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Procès-verbal de synthèse 
 

Enquête publique relative à la demande d’autorisation environnementale 
unique, au titre des installations classées pour la protection de 

l’environnement et de la loi sur l’eau, concernant le projet de station de 
transit, tri, regroupement et traitement de déchets par la société IPES dans la 

zone industrielle Pariacabo sur le territoire de la commune de Kourou. 
 

Commissaire enquêteur : Marie CHAIX-FARRUGIA 

Début d’enquête : Lundi 02 Mars 2020 – Fin d’enquête : Mardi 30 juin 2020 inclus 

 

 

Monsieur le Représentant du Maitre d'Ouvrage, 

L'enquête publique relative à la demande d’autorisation environnementale unique, au titre des 
installations classées pour la protection de l’environnement et de la loi sur l’eau, concernant le projet de 
station de transit, tri, regroupement et traitement de déchets par la société IPES dans la zone industrielle 
Pariacabo sur le territoire de la commune de Kourou s'est terminée ce mardi 30 juin 2020. 

J’ai l’honneur de vous transmettre le procès-verbal des observations et des questions relatives au projet.  

Je vous demande donc de bien vouloir m’adresser sous 15 jours, conformément aux stipulations de 
l’article R.123-18 du Code de l’environnement, vos observations éventuelles en réponse. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes sincères salutations. 

Marie CHAIX-FARRUGIA 

 

            Commissaire enquêteur  

 

Nom : Marie CHAIX-FARRUGIA 

 

Date :  

 

Signature :  

 

 Pour le maître d’ouvrage 

Reçu le procès-verbal de synthèse ce jour 

Nom :  

 

Date :  

 

Signature : 
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Procès-verbal de synthèse 
 

Enquête publique relative à la demande d’autorisation environnementale 
unique, au titre des installations classées pour la protection de 

l’environnement et de la loi sur l’eau, concernant le projet de station de 
transit, tri, regroupement et traitement de déchets par la société IPES dans la 
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Commissaire enquêteur : Marie CHAIX-FARRUGIA 

Début d’enquête : Lundi 02 Mars 2020 – Fin d’enquête : Mardi 30 juin 2020 inclus 

 

 

1) Déroulement de l’enquête 

La présente enquête fait suite à la demande d’autorisation environnementale unique, au titre des 
installations classées pour la protection de l’environnement et de la loi sur l’eau, concernant le projet de 
station de transit, tri, regroupement et traitement de déchets par la société IPES dans la zone industrielle 
Pariacabo sur le territoire de la commune de Kourou. 

L’enquête s’est déroulée dans les locaux prévus à cet effet, au siège de l'enquête, à la Mairie de Kourou, 
du 02 Mars 2020 au 30 juin 2020 inclus.  

Les séances de réception du public par le commissaire enquêteur se sont déroulées comme suit à la 
Mairie de Kourou : 

- Lundi 02 mars 2020 de 9h00 à 12h00 

- Vendredi 13 mars 2020 de 9h00 à 12h00 

- Lundi 16 mars 2020 de 9h00 à 12h00 

- Mardi 16 juin 2020 de 9h00 à 12h00 

Les formalités d'affichage et de publication ont été respectées et seront précisées dans le rapport final. 

Si la procédure d’enquête et les permanences se sont déroulés sans incident, il faut néanmoins noter la 
période d’interruption de l’enquête en raison de la crise sanitaire. 

 

2) Participation du public 

Je vous informe qu’aucune observation n’a été émise durant toute la durée de l’enquête, ni consignée sur 
le registre, ni aucun courrier ni aucun mail reçu par le commissaire enquêteur, et ce, malgré les 
différentes publications réalisées.  

 


